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Un hôtel inscrit au registre du commerce sous cette activité constitue un Etablissement Recevant 
du Public (ERP), et ce, quelle que soit sa capacité d'accueil.

Références :

• art. R.123-2 du Code de la Construction et de l‘Habitation

• art. PE2 de l'arrêté du 22 juin 1990 modifié

Ces textes visent à définir les niveau de sécurité contre le risque d’incendie et de panique dans 
ces établissements.

On distingue les petits hôtels (jusqu'a 100 personnes hébergées) des grands hôtels (au-delà de ce 
seuil) qui eux sont classés en 4°, 3°, 2°, ou 1° catégorie pour les plus importants.

Le référentiel actuel est l'arrêté du 22 juin 1990 modifié comprenant  des mesures générales 
applicables à tous les petits établissements : 

articles « PE », 

complétées par des mesures spécifiques aux petits hôtels : 

articles « PO ».

Les mesures complémentaires spécifiques sont destinées à renforcer le niveau de sécurité du fait 
de la présence d’occupants occasionnels et rendus plus vulnérables du fait qu’ils séjournent dans 
l’établissement pendant une période de sommeil. 

CADRE REGLEMENTAIRE



CONTRÔLE DES ETABLISSEMENTS

Tous les hôtels sont soumis à l’autorisation administrative d’ouverture au public par le 
maire (arrêté d’ouverture)

Tous les travaux de transformation, de rénovation , d’extension ou de restructuration 
totales ou partielles sont soumis à l’accord préalable par le maire (permis de 
construire exigible ou non) pris après l’avis de la commission de sécurité (sur dossier)

Tous les hôtels sont inspectés par la commission de sécurité à l’occasion :

De la visite avant ouverture

De visites périodiques (tout les 2 à 5 ans)

A l’issue des visites, la commission de sécurité formule des prescriptions et donne son 
avis sur le niveau de sécurité contre le risque d’incendie et de panique. 

Si l’avis est défavorable , il doit être motivé et assorti des anomalies qui ont conduit à 
cette appréciation de manière à conduire l’exploitant à engager les actions 
nécessaires. 

Sur la base de cet avis, le maire peut prononcer la fermeture administrative de 
l’établissement après mise(s) en demeure adressée(s) à l’exploitant et restée(s) sans 
suite.



HISTORIQUE RECENT
….Placée en garde à vue, lundi 18 avril, dans les locaux de la brigade criminelle, la jeune 
femme, prénommée Fatima, âgée de 31 ans, a assuré qu'il n'était pas dans ses 
intentions de mettre le feu à l'hôtel où travaillait son compagnon, avec lequel elle ne 
vivait pas. La soirée du 14 avril avait été marquée par un conflit de nature privée, qui a 
dégénéré. Selon ses déclarations aux policiers, elle redoutait que son compagnon 
prenne de la drogue et la frappe ; le jeune homme se trouvait devant l'établissement, 
en état d'ivresse, lorsque, dans un accès de colère, elle a éparpillé les vêtements de son 
compagnon, dans la salle du petit déjeuner où il avait coutume de dormir. Les habits 
sont tombés sur des bougies, provoquant le départ du feu. La jeune femme a quitté les 
lieux vers 2 heures, sans savoir que le feu avait pris…

L’incendie de l'hôtel Paris Opéra a fait 25 morts, dont 11 

enfants, le 15 avril 2005.

L’hôtel ravagé par les flammes au centre de Paris, hébergeait 75 personnes pour 
67 places, en majorité des familles immigrées. Parmi les locataires, 69 étaient 
relogés par le SAMU social.



DERNIERES EVOLUTIONS

Une nouvelle vague de mesures d'amélioration de la prévention contre les risques 
d'incendie et de panique dans les petits hôtels existants est intervenue avec l'arrêté 
du 24 juillet 2006.

Il s’applique aux établissements à créer, à modifier et existants. 

Il  s’agit des articles PO8 à PO12 

Ce dernier texte fixe un délai de 5 ans maximum pour atteindre l'objectif dans les 
existants.

Date Limite :  04 août 2011 (5 après la parution au JO de cet arrêté)



POINTS A RETENIR
ACTIONS DEMANDEES

1/ Mesures relatives à l’exploitation

2 / Mesures relatives aux travaux



EXPLOITATION

REGISTRE DE SECURITE (article PE33)

Quelle que soit sa forme, le registre de sécurité constitue la mémoire de 
l’établissement pour ce qui concerne la sécurité incendie.

Il permet de justifier auprès des autorités de toutes les mesures (entretien, 
vérifications et travaux) prises par l’exploitant dans ce domaine.

Il faut en posséder un à jour et veiller à le transmettre à l’éventuel successeur.

C’est un document essentiel qui sera examiné par :

la commission de sécurité , 

les autorités administratives (maire, préfet) 

les autorités judiciaires   

l’assureur en cas de sinistre,

le notaire et le futur acquéreur 



EXPLOITATION
SURVEILLANCE DE L’ETABLISSEMENT (article PE27, PO8)

Tout établissement doit être surveillé par l’exploitant ou une personne compétente le 
représentant (connaissant les locaux et les procédures et consignes de sécurité) 
pendant les périodes d’ouverture au public.

• 1. Exploitation rapide de l’alarme incendie

• 2. Alerte des sapeurs-pompiers

• 3. Guidage de l’évacuation

• 4. Mise en oeuvre d’un moyen d’extinction sans s’exposer au danger,

• 5. Mise en sécurité incendie de l’établissement (fermeture des portes,

désenfumage de la cage d’escalier, coupure générale du gaz),

• 6. Accueil et guidage des sapeurs-pompiers

NB : Des formations et exercices  sur ces thèmes doivent avoir lieu 2 fois par an dans les petits hôtels



EXPLOITATION
ENTRETIEN ET VERIFICATIONS (article PE4)

• POUR TOUT ETABLISSEMENT DE CINQUIEME CATEGORIE

Maintenir les installations techniques et de sécurité en parfait état de fonctionnement. 

Faire procéder à des vérifications régulières par des techniciens compétents. 

Conserver les justificatifs correspondants à ces inspections (article PE4§2)

• CAS PARTICULIER DES HOTELS (article PO1§3)

Faire contrôler par un technicien compétent l’installation électrique et le système de 
détection incendie, tous les ans 

Faire contrôler les autres installations techniques tous les 2 ans

Les ascenseurs seront vérifiés tous les 5 ans par un organisme de contrôle conformément à 
l’article AS 9 du règlement de sécurité du 25 juin 1980 en sus du contrat de maintenance 
passé auprès de l’ascensoriste.

Penser au contrat d’entretien pour :

Extracteur cuisines, chaudières, ramonage conduits de fumées, portes automatiques … 



TRAVAUX DE SECURITE AVANT 2011
DETAILS (arrêté du 24 juillet 2006 et circulaire du 01 février 2007)

ELECTRICITE

Audit de conformité de l’installation par organisme de contrôle agréé sauf si installation très 
récente et non modifiée déjà visée par un tel organisme.

(norme NF C 15-100 et décret 88-1056 du 14 novembre 1988 -code du travail-)

Mise en place d’un éclairage de sécurité  dans les dégagements communs (couloirs et 
escaliers grands locaux) . 

1/ Si cet éclairage existe et fonctionne correctement, il est réputé conforme. 

Attention toutefois, car si ce système est admis, il implique que l’exploitant fasse évacuer 
son établissement en cas de coupure secteur.

2/ S’il est à remplacer en grande partie ou à créer, il devra être conforme aux nouvelles 
normes définies par l’article PE36 à savoir :

Blocs autonomes 1h  (BAES) complétés par Blocs autonomes 6h (BAEH) avec télécommande 
par le Système de Sécurité Incendie. 

Cette installation dispense l’exploitant de l’évacuation de son établissement en cas de 
coupure secteur.



TRAVAUX DE SECURITE AVANT 2011
DETAILS (arrêté du 24 juillet 2006 et circulaire du 01 février 2007)

EXTINCTEURS

Mise en place d’appareils portatifs bien répartis avec au minimum un appareil par niveau

EXEMPLES TYPES

- Extincteur classique pour risque courant : eau pulvérisée 6 litres (couloirs, grandes salles

recevant du public)

- Extincteur chaufferie fioul : 2 extincteurs poudre 55B par brûleur avec un maximum de 
4 (prévoir bac de sable 100 litres pour grosses chaufferies)

- Extincteur chaufferie gaz : 1 extincteur poudre 9kg (55b) par brûleur avec un maximum 
de  2 avec consigne « ne pas utiliser sur flamme alimentée au gaz »

- Extincteur Tableau Général électrique Basse Tension : CO2  2 kg ou 6Kg pour les grosses 
armoires

- Extincteur cuisine : CO2 complété par poudre 9 kg si cuisson au gaz

- Parking couvert véhicules : 1 extincteur poudre 55b à raison d’un appareil pour 15 
véhicules 



TRAVAUX DE SECURITE AVANT 2011
DETAILS (arrêté du 24 juillet 2006 et circulaire du 01 février 2007)

SYSTEME DE SECURITE INCENDIE

Mise en place d’un Système de Sécurité Incendie de catégorie A conforme à la norme avec :

DETECTION AUTOMATIQUE INCENDIE dans les parties communes et les locaux à risque 

( couloirs, grandes salles, paliers escaliers non encloisonnés, chaufferie, cuisine, local  cuve 
fioul, local poubelles, lingerie, réserves…)

Couplée à une

ALARME INCENDIE ( sans temporisation)

Il est interdit de régler l’alarme avec une période permettant la « levée de doute » en cas de 
déclenchement automatique (détecteur) ou par action sur un bris de glace

NB: Ce système doit commander la mise en route des blocs autonomes de l’éclairage de sécurité. 

NB: les établissements à simple rez-de-chaussée dans lesquels les chambres donnent directement à l’extérieur sont 
dispensés d’une telle installation (pas de partie commune)



TRAVAUX DE SECURITE AVANT 2011
DETAILS (Arrêté du 24 juillet 2006)

ESCALIERS (NOMBRE EXIGIBLE ET PROTECTION) art PO2

A / ETABLISSEMENTS DANS  UN BATIMENT NE DEPASSANT PAS UN ETAGE SUR RDC
L’UNIQUE ESCALIER  pourra ne pas être protégé à la condition que toutes les chambres 
soient accessibles aux échelles des sapeurs pompiers.

B / ETABLISSEMENTS A 2 ETAGES SUR RDC ET PLUS
EN CLOISONNEMENT DES CAGES D’ESCALIERS CE QUI IMPLIQUE:

×Que les locaux (y compris les chambres) ne donnent plus directement sur les volumes 
des cages d’escaliers mais par l’intermédiaire  de couloirs , passerelles ou sas
×Que les accès aux cages d’escalier  soient réalisés par des blocs portes pare flamme 1/2h 
et  munis de ferme porte (« grooms »)
×Que les volumes des escaliers soient délimités par des parois coupe feu 1 heure (à 
défaut matériau « plein »
×Que les escaliers soient dotés d’un système d’évacuation des fumées en partie haute 
(châssis ou exutoire de 0,6 à 1 m² avec commande au niveau d’accès (RDC en général)

NB: Il peut être laissé la possibilité de ne pas séparer le volume de l’escalier de celui du hall d’entrée pour des 
raisons de manque de place ou d’aspect architectural sous certaines conditions (potentiel incendie limité, écran de 
cantonnement, ferme porte sur les portes d’accès aux locaux donnant sur le hall, détection incendie dans ces 
locaux…



TRAVAUX DE SECURITE AVANT 2011
DETAILS (arrêté du 24 juillet 2006 et circulaire du 01 février 2007)

ESCALIERS (NOMBRE EXIGIBLE ET PROTECTION)

Un deuxième escalier est obligatoire si l’effectif du public admis en étages au-
dessus du premier étage dépasse les 50 personnes* sauf dérogation au cas par cas 
accordée par la commission de sécurité départementale et si :

üToutes les chambres sont à moins de 10 mètres de l’unique escalier
Ou
üTous les couloirs sont dotés d’un système de désenfumage incendie commandé 
par la détection automatique du Système de Sécurité Incendie
Ou
üToutes les chambres en étages (à partir du deuxième étage) possèdent une 
baie accessible aux échelles aériennes du service incendie.

* Cet effectif est calculé en partant de l’étage le plus élevé



TRAVAUX DE SECURITE AVANT 2011
DETAILS (arrêté du 24 juillet 2006 et circulaire du 01 février 2007)

LOCAUX

Doter toutes les portes des chambres de « ferme porte »
NB: Tous les blocs porte remplacés ou nouveaux doivent être pare flamme ½ h (E30) et 
justifier du procès verbal de classement délivré par un laboratoire agréé

Isoler les locaux à risque donnant dans les parties accessibles au public à risque par 
cloisons coupe feu 1 heure et bloc porte coupe feu 1/2h munis de ferme porte
ό ǊŀǇǇŜƭ Υ ŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ 

MATERIAUX

Mise en conformité de la réaction au feu des matériaux d’aménagement des parties 
communes en priorité celles desservant les chambres ( couloirs, hall escaliers …)

Les matériaux tels que « frisette », polystyrène, tentures et voilages non certifiés sont à 
proscrire… notamment en plafonds et murs. L’exigence est moins stricte pour les sols.
NB: les escaliers en bois ne sont pas interdits
Aucune exigence pour les matériaux de décoration et d’aménagement des chambres



TRAVAUX DE SECURITE AVANT 2011
DETAILS (arrêté du 24 juillet 2006 et circulaire du 01 février 2007)

PLANS ET CONSIGNES

Dans chaque chambre :
Consignes, rédigées en français + langues étrangères, complétées par une « bande 
dessinée ».
Plan sommaire de repérage  du ou des circuits d’évacuation

Parties communes : 
Plan schématique de l'établissement apposé dans le hall d'entrée et conforme à la 
norme NF S 60-303
Plan d'orientation simplifié apposé à chaque étage près de l'accès aux escaliers



ACCORD PREALABLE POUR
• Remplacement des portes 

• Modification de cloisons

• Redistribution / Réaffectation des locaux

• Travaux d’électricité

• Installation d’une VMC

• Installation d’une chaudière ou changement d’énergie ( ex : fioul               gaz)

• Remplacement des revêtements dans les parties communes

• Remplacement ou modification du SSI (système d’alarme avec détection automatique)

• Remplacement de l’éclairage de sécurité

• En cloisonnement de la cage d’escalier

• Création d’un exutoire de fumées

• Création d’un escalier

• Rénovation des chambres

• Rénovation du hall

• Isolement coupe feu des locaux à risques

• Mise en accessibilité aux PMR de l’établissement

• Modification de l’ascenseur

• Création d’une cheminée foyer ouvert ou fermé

• Construction ou aménagement de nouvelles chambres

• Aménagement des combles ou du sous-sol…



TRAVAUX DE SECURITE AVANT 2011
PROCEDURE RECOMMANDEE  NOTAMMENT SI OPERATION IMPORTANTE :

ETAPES PREALABLES

1. Audit par un organisme agrée par le Ministère de l'Intérieur,

2. Chiffrage des solutions par un architecte compétent ou un maître d’œuvre expérimenté

3. Choix de l'exploitant en concertation avec  le maire et la commission de sécurité,

4. Montage financier,

5. Demande d'autorisation de travaux auprès du maire avec avis de la commission de   
sécurité 

PHASE TRAVAUX

6. Réalisation progressive des travaux (prévoir d’adapter les conditions d’exploitation des 
locaux)

7. Vérification de conformité par  techniciens compétents et/ou  un Organisme Agrée par le 
ministère de l'intérieur (APAVE, NORISKO, QUALICONSULT ,SOCOTEC, VERITAS, ALPES 
CONTRÔLE ...)

(intervention OA obligatoire pour électricité, désenfumage, détection incendie)

FIN DE TRAVAUX

8. Contrôle / Réception des travaux par la Commission de Sécurité.
( en gras sont mentionnées les étapes obligatoires)


